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Fiche GT OS du 23 mai 2017

1. Organisation générale du service à compétence nationale

Un service à compétence nationale de pilotage du dispositif  de sortie des emprunts à risques
(SPDSER) rattaché conjointement  aux ministres chargés du budget, des collectivités territoriales
et de l’outre-mer a été créé par décret n°2014-810 du 16 juillet 2014 afin d'assurer l’instruction des
demandes d’aides financières déposées par les collectivités. 

L'arrêté du 29 juin 2015 est venu préciser l'organisation du service : ce dernier est composé de
pôles  d'expertise  et  d'un  département  des  affaires  générales.  Le  directeur  du  service  est
également assisté dans ses attributions par un directeur délégué. 

En rythme de croisière, le service, localisé à l'ATRIUM - place des vins de France – Paris 12ème,
était  composé  d'une  dizaine  de  personnes :  le  directeur,  la  directrice  déléguée,  la  secrétaire
générale, la secrétaire du service, et six experts (un expert juridique et des experts en finances
locales).

2. Situation du service à compétence nationale au 15 mai 2017 

Au 15 mai 2017, le SCN compte quatre personnes : le directeur, la directrice déléguée, l'expert
juridique et la secrétaire. 

Trois agents de la DGFiP étaient affectés sur le SCN en position normale d'activité : un inspecteur,
un inspecteur principal et un administrateur civil. Un de ces agents a pris de nouvelles fonctions à
la DAJ en avril 2017, un autre agent sera affecté au CBCM Finances au 15 mai 2017. Le troisième
agent sera réintégré au sein de la DGFiP le 1er septembre prochain, sauf prise de poste avant
cette date à la DGFiP ou dans une autre direction.

Le  transfert  de  la  gestion  du  fonds  se  traduira  par  le  transfert  à  la  DGFiP  de  trois  emplois
actuellement financés sur le programme 305 « Stratégie économique et fiscale » de la mission
« Économie ».

Trois inspecteurs seront affectés au bureau CL1C, localisé sur le site de Bercy, au 1er septembre
2017 au titre de la reprise de l'activité du SCN.
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